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L ’Ambassade de France à Berne1 au Département politique 

N  N° 50 Berne, 10 février 1940

A diverses reprises l’Ambassade de France a dû appeler la sérieuse attention 
du Département Politique Fédéral sur les préjudices matériels et moraux causés 
à la presse française par l’arrêt à la frontière et l’interdiction en Suisse de jo u r
naux et de périodiques à la suite de décisions prises par la censure militaire.

Le préjudice est particulièrement im portant pour les journaux qui ont 
consenti le sacrifice financier d ’éditer un tirage spécialement destiné à la Suisse 
et qui se sont efforcés de rendre ce dernier conforme à la politique de neutralité 
suivie par la Confédération.

L ’Ambassade avait également souligné que la sévérité de la censure suisse 
paraissait d ’autant plus lourde que ces journaux étaient français et que la 
teneur de leurs articles ne pouvait engager la responsabilité des autorités fédé
rales au même titre que des publications suisses éditées sur le territoire de la 
Confédération.

D ’ordre de son Gouvernement, l’Ambassade a l’honneur de signaler de nou
veau au Département Politique Fédéral les difficultés que, du fait de cette 
censure la presse française rencontre encore en Suisse où elle a su pourtant 
acquérir une im portante clientèle et où elle doit assurer un service donnant 
toute satisfaction à ses lecteurs. L ’Ambassade a été chargée à ce propos de 
souligner l’opportunité de trouver une procédure susceptible de concilier la 
nécessité du contrôle avec les intérêts des journaux. A cet effet, les Autorités 
françaises ont envisagé deux solutions que l’Ambassade se permet de soumettre 
au Département Politique:

les directives de la censure suisse seraient communiquées confidentiellement 
aux organes français de la censure2 chargés de contrôler, du point de vue fran
çais, les tirages spéciaux ou les exemplaires destinés à la Suisse;

un bureau de censure suisse serait installé à la Légation de Suisse à Paris, 
ainsi que l’Ambassade l’a proposé à diverses reprises. Ce bureau serait ainsi à 
même d’orienter utilement les publications françaises intéressées sur la nature 
des écrits à éviter3.

L ’Ambassade sait qu’un service de consultation préalable fonctionne déjà à 
Genève pour les hebdomadaires et les périodiques4 mais ce service -  qui n ’est 
d ’ailleurs qu’empirique -  ne peut naturellement pas être employé pour les 
quotidiens dont le contrôle doit être très rapide.

L ’Ambassade de France serait très obligée au Département politique fédéral

1. Note signée Alphand.
2. Bonna a marqué ce passage d ’un poin t d ’interrogation dans la marge.
3. Annotation de Bonna dans la marge: imposs[/ô/e] !
4. Bonna a marqué ce passage d ’un poin t d ’interrogation dans la marge.
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de bien vouloir transmettre les suggestions ci-dessus exposées aux autorités 
suisses compétentes en les recommandant à leur bienveillant examen et en leur 
marquant tout l’intérêt qu’y porte le Gouvernement de la République.
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Le Conseiller national H. Vallotton au Général H. Guisan

R M  Berlin, 10 février 1940

R A P P O R T  DU C O L O N E L  V A L L O T T O N  A U  G É N É R A L  G U I S A N  
SUR SA V I S I T E  A U  Q U A R T I E R  G É N É R A L  

ET  A U X  T R O U P E S  D E  L ’A R M É E  F I N L A N D A I S E .

Dans quelques semaines, j ’aurai l’honneur de vous adresser le volume que 
j ’ai écrit au cours de mon voyage d’étude en Finlande. Vous y trouverez de très 
nombreux renseignements sur l’armée finlandaise telle qu’elle se présente et 
combat actuellement. J ’ai eu le privilège en effet de visiter une partie du front 
de la Carelie, (Ligne Mannerheim), le Quartier général, PEtat-Major d’un 
Corps d ’Armée, d ’une Division, diverses unités, des hôpitaux et les services 
arrières. Le gouvernement finlandais a facilité considérablement ce voyage 
d ’étude qu’aucun attaché militaire n ’a pu entreprendre à ce jour.

De son côté, le Maréchal Mannerheim a bien voulu m ’accorder une audience 
privée (la 3e qu’il accordait à un étranger depuis le début des hostilités).

En attendant la parution de mes notes de voyage, j ’ai l’honneur de vous don
ner ici les renseignements qui me paraissent les plus urgents :

1. Mission militaire suisse: J ’ai pu me rendre compte que les attachés mili
taires étaient tenus à l’écart, ce qui s’explique fort bien, vu l’alliance de certaine 
grande puissance avec l’agresseur de la Finlande. On se borne à les «orienter» 
chaque jour à Helsinki. Il est fort vraisemblable qu’une mission militaire suisse 
subirait le même sort? Cette mission, qui logerait à Helsinki (bombardée en 
tout cas 3 ou 4 fois par semaine), courrait certains risques.

La vraie solution ne serait-elle pas d ’envoyer un officier de métier, connais
sant les langues étrangères (ce qui est indispensable *), qui pourrait être déta
ché à une armée puis à une autre et passerait presque inaperçu et ne dérangerait 
pas? Le Maréchal Mannerheim, que j ’ai sondé sans insister à ce sujet, parais
sait bien disposé. J ’ai préparé le terrain de la mission de l’officier en prenant de 
nombreux contacts personnels.

[..J2

1. Guisan a souligné indispensable à la main et noté dans la marge: avec 1 of  interprète!
2. Suit la proposition d ’un itinéraire au départ de Berlin.
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